République Arabe Sahraouie Démocratique
La Présidence
Declaración de S.E.M. Mohamed Abdelaziz Président de La République,Secrétaire Générale du Front Polisario
Dans le cadre des efforts des Nations Unies pour une solution juste et durable du conflit du Sahara occidental, M. Alvaro DE SOTO entreprend actuellement une tournée dans la région pour rencontrer les deux parties au conflit, le Front POLISARIO et le Maroc.

A cette occasion le Front POLISARIO tient à rappeler ce qui suit :

1- La question du Sahara occidental est un problème de décolonisation 

inscrit, depuis  quatre décennies, à l’ordre du jour de la quatrième 

Commission de l’Assemblée générale et par conséquent justiciable de 

l’exercice par le peuple sahraoui de son droit inaliénable à l’autodétermination et à l’indépendance.

2- Le Front POLISARIO a toujours coopéré pleinement avec les Nations 

Unies en vue du succès de leur entreprise de paix au Sahara occidental. M. 

James Baker, dont nous regrettons sincèrement et profondément la démission 

en tant qu’Envoyé Personnel du Secrétaire général de l’ONU, a trouvé 

toute la disponibilité et l’engagement du Front POLISARIO pour l’aider dans 

ses efforts méritoires pour l’avènement d’une paix juste et définitive au 

conflit que l’agression et l’occupation coloniale marocaine imposent à notre région depuis presque trente ans.

3-Les efforts des Nations Unies au Sahara occidental n’ont pu aboutir, 

les treize années écoulées, à cause de l’intransigeance du Maroc et les 

reniements répétitifs de ce pays de ses engagements pris devant la 

Communauté internationale. C’est le Maroc qui, après l’avoir accepté, a 

bloqué l’application du plan de règlement de 1991 ;  C’est encore le 

Maroc qui, après les avoir signés, a empêché l’aboutissement des accords de 

Houston ;  C’est, enfin, le Maroc qui refuse, aujourd’hui, de souscrire au 

plan Baker intitulé « Plan de Paix pour l’autodétermination du peuple du 

Sahara occidental » adopté à l’unanimité par le Conseil de sécurité dans 

ses résolutions 1495 et 1541.

4- Les données du problèmes sont claires et les responsabilités du 

blocage bien établies.

Aussi, le Front POLISARIO recevra, M. Alvaro DE SOTO en sa qualité de 

Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies dont la 

mission ne peut sortir du cadre défini par les résolutions 1495 et 

1541 du Conseil de sécurité qui appellent pour la mise en application du Plan de Paix de M. Baker, en tant que solution politique optimale du conflit du Sahara occidental.

5- Le Front POLISARIO réitère sa disponibilité à continuer à collaborer avec les Nations Unies pour la mise en application des résolutions mentionnées du Conseil de Sécurité et rejette toute tentative visant à sortir le problème du Sahara occidental de son cadre de décolonisation opposant le peuple sahraoui à l’occupant marocain, et à mettre en cause les droits légitimes de notre peuple à décider librement de son destin.

Le Front Polisario appelle la communauté des nations à défendre la légalité 

internationale au Sahara Occidental et exiger la tenue d'un referendum 

d'autodétermination libre,juste et régulier du peuple sahraoui.








Bir Lahlou, le 11 septembre 2004
